
RAPPORT PRÉSENTÉ À L'ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE DU MANITOBA 
 
 
Le Comité permanent des comptes publics présente son deuxième rapport : 
 
 
Réunion : 
 
Le Comité s'est réuni le lundi 13 mai 2002, à 10 heures, dans la salle 255 du palais législatif. 
 
 
Questions à l’étude : 
 
• le rapport du vérificateur provincial sur la vérification de l’optimisation des ressources pour la période qui 

s’est terminée à l’automne 1997; 
• le rapport du vérificateur provincial sur la vérification de l’optimisation des ressources pour la période qui 

s’est terminée au printemps 1998; 
• le rapport du vérificateur provincial sur la vérification de l’optimisation des ressources pour la période qui 

s’est terminée à l’été 1999; 
• le rapport du vérificateur provincial sur la vérification de l’optimisation des ressources pour la période qui 

s’est terminée en juin 2000. 
 
 
Composition du Comité : 
 
Substitutions effectuées avant la réunion : 
• M. STRUTHERS remplace M. le ministre MACKINTOSH. 
• M. DERKACH remplace M. LAURENDEAU. 
 
 
Dirigeant étant intervenu : 
 
M. Jon SINGLETON, vérificateur général du Manitoba. 
 
 
Rapport étudié mais non adopté : 
 
Le Comité a entrepris l’examen du rapport du vérificateur provincial sur la vérification de l’optimisation des 
ressources pour la période qui s’est terminée en juin 2000, mais ne l’a pas adopté. 
 
 
Rapports étudiés et adoptés : 
 
Le Comité a examiné les rapports indiqués ci-après et les a adoptés sans amendement : 
 
• le rapport du vérificateur provincial sur la vérification de l’optimisation des ressources pour la période qui 

s’est terminée à l’automne 1997; 
• le rapport du vérificateur provincial sur la vérification de l’optimisation des ressources pour la période qui 

s’est terminée au printemps 1998; 
• le rapport du vérificateur provincial sur la vérification de l’optimisation des ressources pour la période qui 

s’est terminée à l’été 1999. 
 
 
 
 
 
 
 

Le président, 
 
 
 

Rapport présenté par :     _________________________________ 
Ed Helwer 

 
 
 
 
Le 13 mai 2002 


	RAPPORT PRÉSENTÉ À L'ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE DU MANITOBA

